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[Cette discipliue, grâce à Dieu, n'est tombée ni en oubli, ni on
Wtude; mais il est parfois difficile de trouver les documents
Ir lesquels elle repose. Car, outre les dits décrets, qui en sont
Imme le fondement, elle s'est graduellement formée des ré-le-
lents, qui ont été faits dans différents temi)s et pour obvier aux
Ifficultés du moment. Mais, comme ces règlements disciplinuires
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trouvent dispersés dans un grand nombre de Mandements
lettres pastorales et Circulaires, il est devenu as.ez difficile d'y
courir, quand on en a besoin.

lOr, dans le projet de statuts synodaux, qui va vous être proposé
ti rélère aux documents épiscopaux qui se rapportent aux décrets
b y sont publiés et développés, pour être plus facilement prati-
kés. On a par là l'avantage de pouvoir recourir sans difficulté
bes Mandements et autres écrits, moyennant les références qui
feont faites

;
et l'on a en outre une raison de plus de .se bien

bivi,,ncre qu'il y a parfait accord entre les un.' et ks autre,-
Mais il y a quelque embarras, pour atteindre ce but. par rapport
k iAIandements, Lettres pastorales et Circulaires, .(ui se trouvent
Jperséssur des feuilles volantes de toute grandeur et de tout
hnat et que l'on n'a pas toujours sous la main. fl pj^raîtrait
Inc nécessaire d'achever la publication du recneil de nos pièces
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forment déjà un volui»e; car alors rien ne serait plug facile
je d'y recourir.

Veuillez donc donner au plus tôt information au Bureau du
Vaveau-Mondc, où se fait cette publication, de votre intention
h^ouHcnre à ce recueil qui va devenir plus nécessaire que jamais
biuic vous pouvez en juger par ce qui est dit plus haut.
lof jeunes Prêtres, qui, à l'époque de 13 Juin 1872 devaient
fondre ,iur un traité, concernant VinfaittihiUté pontificale et
riiir sur ce sujet deux discours, et ceux qui ont été ordonnés

tuis, se présenteront à l'Evcché dans le cours du mois de Février
).'lnim pour y subir leur examen.

)
' air prévenir toute inquiétude par rapport aux pouvoirs extra

Imaires, accordés dans la susdite Lettre circulaire du 13 Juin
F 2,

je crois devoir vous déclarer qu'ils vous sont continués, dans
tu<'me forme et teneur, et pour le même temps.

> \n

!!::

I' 'Il

-1 i


